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CABINET DU PREMIER MINISTRE 

RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS 

Arrêté royal du, 30 mars 1936 modif.iant et complétant cer

taines dispositions de la loi du 1°r août 1930, conce·mant 

le régime de retraite des ouvriers mâneurs. 

RAPPORT AU ROI 

Sire, 

Les arrêtés-lois des 22 décembre 1934, 30 janvier et 28 fé
vrier 1935, n°• 48, 86 er',; U9, ont modifié et complété la légis
lation sur les retraites des ouvriers mineurs . 

Les mesures prises par ces arrêtés avaient à la fois pour 

but: 
1° de faire face à la situation financière difficile créée par 

la crise économique au Fonds natonal de retraite des ouvriers 
mineurs, org anisme placé. sous la garantie de l'Etat; 

2° de modifier certaines dispositions de la dite législatio.n 
de façon à assurer un trait ement plus juste et plus équitable 
à diverses catégories d'assujettis; notamment à des ouvriers 

du fond et à des veuves . 
Les dispositions du 'Présent arrêté,. 1tout en remédiant à des 

situations que l 'on ,peut qualifier d'abusives, réalisent une 
amélioration du sort de certaines catégories d'assujettis et, 
tout en apportant une précision plus• grande dans les textes, 
en constituent une mise au point reconnue nécessaire; dans 
leur ensem,ble, elles permettront de réaliser une réduction 

ds charges actuelles. 
La portée de chacune de ces dispositions est indiquée dans 

les dévelowements ci-après . 

* * * 
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La modification ap.p~I'lt~~ à l 'ary cle l~r de loi du 1 or août 
1930 met les délégués ~ 1 mspect1on des mines sur le même 
pied que les ouvriers mmeurs au point de vue des t 
accordés par la, loi. avan ages 

Jusqu' à présent, ces délégués étaient simplement . il' 
aux ouvriers houilleurs et le fait de cett . ·1 . ass1m ~s 

.. e assrm1 atron pouvait 
. avoir pour conséquence que dans t . · . 

't . . ' cer. arns cas lorsqu' il 
e aient pens:10nnés., ils ne recevaient · t ·t ' s 
quantité de charbon inférieure a' 11 gra ur ement qu' une 
h il ce e accordée t ou leurs 'Pensionnés ayant de 't d . aux au res 

L b . . . s e ats e services équivalents 
e ut des mod1f1cah ons pro osé , l ' . · 

du 1er août il930 t ·d d' ~ es a anticle 1 cr de la loi es one empecher qu , 
se produise. e cette eventualité ne 

* * * 
La dispositio·n ajoutée à l' ar t icl 9b . 

1, ·, e is permettr d', · ouvnere des mines . pensionn, a eviter que 
f · · ' ee comme telle · 
rcrer deux fois de la majoraition d , t ~ 1;1-e puisse béné-

d l 'E · e ien e de vie1ll , h e tat : une fois en qualité d' . , esse a c arge 
cl ouvnere et u f · . , 

e veuve d' ouvrier mineur ne 0 1s en quah te 

* * * 
L_es disposit ions nouvelles des arti 1 . 

23b1s, 27bis et 39bis permett, .ces 2lbrs, 2lter, 22b;s 
1 d d ' rnnt notamment d , 1 ' e ca re e la loi du 1er août 1930 l ._ . e reg er, dans 

i o d , , a süuation . 
es epouses cl' ouvi·iers rn · . · 

t , , . ...,,.1neurs pension , . 
van separees de leur mari. et nes ou non, vi-

zo celle des veuves d' o~vriers . 
vi t , , mmeurs 'Pensi , van separees de leur ma · ' onnes ou non 

. ri au moment du d' , d . . ' 
La situation des enfant t d . eces e celm-ci. 

, 1 s e es orphelin d . , 
ega ement réglée .Par ces di'sp ' t· s es mteressés est A os1 ions 

ctuellement, les épouses et l . 
pe~vent prétendre aux avanta~es esd veuves_ en question ne 
aout 1930 que si elJ.es ne r ent ,"" e la 101 spéciale du 1 or 
1 . , I en t pas dan d 

c us10n enoncés dans l 'ar At ' . s un es cas d ' ex-
t . 1 3 . re e ro.yal pns e , . 
·1c e Obis de cette loi. . n execut10p. de l ' ar-

Lorsqu ' elles rentrent clan . . s un des n 
sron, aussi longtemps que le mari vit Cl, s cas d'exclu-
que soit leur âge - sont privé d' ' les epouses - quel 
la loi spéciale. es es avantages accordés 'Par 
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Comme, d ' autre part, la loi généraJe des pensions ne leur 
est ,pas applicable, les intéressés ne reçoivent aucune pension, 
même si elles on t travaillé toute leur vie comme ouvrières 
dans d'autres industries que les mines . 

A r emarquer .que les épouses séparées des pensionnés; en 
vertu de la loi générale des pensions,. reçoivent - qu ' elles en 
soient dignes 0-u indignes ,,........., la mî>it ié de la pensiou attribuée 
à leur mari , lors qu ' elles atteignent l ' âge de 65 ans. 

P ar contre, les étpouses des . mineurs séparées de leur mari 
soll!~ admises, au d écès de celui-ci, suivant le cas , au bénéfice 
soit de la pension de survie, soit de la pension de vieillesse 
- cette dernière à partir de 60 ans - comme si elles avaient 
toujours vécu avec leur mari ; cette situation est illogique, 
puisque les avantages qui leur sont servis comporte une par~ 
à charge du Fonds des mineur,s, alors que les intéressées se 
sont Jlresque toujours séparées volontairement de leur mari 
depuis de nombreuses années . · 

Afin d 'évit er .que les épouses des ouvriers mineurs pensio·n
nés, vivant séparées cle leur mari ·et qui sont exclues du béné
fice de la, loi spéciale,. ne se trouvent moins bien t raiitées 
que les épouses de la même catégorie relevant de la loi géné
rale, il a paru nécessaire de remédier à la situ ation qui lem: 
est faite actuellement. 

Com_me, <l' ~ulre part, il ne se jusitifie pas que les dites épou
ses soient mises sur le même pied, lorsqu ' elles deviennent 
veuves, ~ue c.elles restées dignes, il est logique de leur faire 
un sort identique à celui réservé aux veuves relevant de la 
loi générale des Jlensions et de ne leur accorder qu 'une pen
sion de vieillesse égale à celle prévue par cette dernière loi 
et à l 'âge de 65 ans seulement. 

Les disposit ions nouvelles d es dits articles,. clans leur en
semble , ne créeront pas cle -charges sup1plémentaires pom· 
l ' E tat et elles apporteront un allègement au F onds national 
rle r etraite des ouvriers mineurs . 

En effet, les veuves de mineur. pensionnés, qui rentrent 
rlans un des cas d 'exclusion prévus., ne bénéficieroTut plus, à 
l 'avenir, d ' une pension de vieillesse qu ' à l ' âge de 65 ans , au 
lieu. de 60 ans, et cette pension ne comportera plus de com
plément à charge du Fonds na ~ional; d'aut re part, les épouses 
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exclues des avantages de la loi spéciale obti·e d t d , · , l ' ' · . n ron orena-
-vant, mais a age de 65 ans seulement tout 0 1 , 

1 d · " c mme es epou-
ses re evanit e la loi générale une allocati"ôn 11 1 · , , , ' annue e a ors 
que Jusqu a present elles ne recevaient rien. ' 

• • * 
Il a paru nécessaire de préciser à l ' articl 92 d 1 1 . 

pr août 1930 1 11 • ' e "' e a o1 du 
' que es a ocaüons ne seront accord, , 1 

veu~e-, pour les. enfants âgés de moins de 16 ans ees a_ a 
man en assumait effectivement la charge. ' que s1 le 

En effet, en vertu de la jurisjrudence - . 
allocations sonit accordées pa 

1 
den vigueur, les dites 

' r exemp e ans le ca , l ' , 
a abandonné le domicil . , 

1 
d '' . · s ou epouse 

e conJuga , epms de n b 
nées, pour des enfants dont 1 . . . om reuses an-

Il e man lO'norait même l ' . t 
est 1oo·ique sembl -t-·l d ;" exis ence. 

11 . 0 
' e i , e n accorder ' 1 l a ocat10ns 'Pour enfant q d 1 a a veuve es 

1 1 s , ue ans e cas où d, , d 1 . . 
es é ève et qui les avait effectivem , ece e ce Ul qm 

sera atteint le but que s'est , 
1 
en~ ~ sa charge; ainsi 

, propose e le <J>islate · d 
reparer en partie la perte causée ar 1 '? , . :11'' qm est . e 
du nourricier. p a dispant10n du salaire 

* * * 
L 'article 26 de la SUsdite 10. , . 

pension à char(J'e du Fond it~re01lse q~e le complément de 
1. o s na iona prevu , l ' t. 1 . 

a inéa - complément . d . . ' a ar ic e 21 6" 
. qui Olt 'Permettre d t ' 

s10n à 840 francs .. dans le ca , 1 . e por er cette pen-
. , 

1 
s ou e total for , 1 viagere et a majoration de rente de l ' 'm: par a rente 

somme - n'est attribué: Etat n at'.eint pas cette 
l • Que s 'il n 'y a poin.t de d. ivorce 0 ' · 

prononcé aux tOTts exclusif d 1 f u separation de corps, 
2• Q . 1 s e a emme. 

ue si e mariage es• d . ' , l', , '" e cinq ans au . , . 
a epoque ou les versement d' . moins anteneur 
l or , l s assurance pré l aout 930 ont cessé d' ~ t ff vus par a loi du 

C , e re e ectués 
omme un article 2lbis intr d .t d au compte du mari. 

appelé au bénéfice des ava' nta , o m , ans la susdite loi;. a 
t · ges .prevus ' l ' · 
aines veuves qui en étaient t f . a article 21 ·cer-

1 cl , . au re ois exclue ·1 . 
ne e preciser à l 'article 26 s, i est rat10n-

l , que ces veuves 
comp ement du Fonds national . ne recevront le 

cl que si elles 
pas ans un cas d 'exclusion énon , , . ne se trouvent 

Tel est le but de la modifica~i:: a cet ar~icl~ 26. 
en question. " proposee a l ' article 26 

* * * 
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La modification apportée à l'article 32 de la loi du i •r août 
1930 ne constitue qu'une mise au point. 

L'arti.cle 32 prescrit que l'allocation d'invalidité n 'est ac
cord~e que si l ' ouvrier justifie d'une durée m,inimum de ser
vice dans les mines belges, durée qui varie avec l 'âge, à la 
cessation de travail. 

Or, il se fait que des ouvriers qui n'ont jamais travaillé 
que dans l 'industrie minière se voient refuser la dite alloca
tion parce .qu'ils n'ont ;pas été occupés dans les mines belges 
p~ndant le nombre d'années requis}. alors qu'ils ont 'Parfois 
à leur actif de nombreuses ànnées de services dans les mines 
d'un pays avec lequel une convention de réciprocité a été 
conclue en matière de retraite des ouvriers mineurs. 

Se basant sur la volonté du législateur de 1930, qui a 
vo·ulu accorder l'allocation d'invalidité au v~ri.table mineur 
qui devient incapable de travailler normalement dans la mine; 
il semble équitable d' admettre, pour la justification du mi
nimum de services requis, .que les prestations fournies dans 
les mines d'un pays avec lequel la Belgiqüe a conclu une con
vention entrent en ligne de compte, étant entendu, toutefois, 
que l' allocation d'invalidité sera calculée sur la base des ser
vices miniers effecués en Belgique. 

A remarquer que le nombre de bénéficiaires ·de cette mise 
au point sera peu élevé. 

• • • 
Il se présente parfois des cas vraiment intéressants d'ou

vriers mineurs .qui , parvenus à un certain âge., sont, par suite 
de leur état de santé,. reconnus incapables de continuer à tra
vailler dans le fond des mines, et qui , à cause de la crise 
économique, ne parviennent pas, malgré de mul~iples dé~ar
!ches à trouver un emploi à la surface. Ces ouvriers se vment 
ainsi' exposés de perdre leurs droits à une pension d'ouvrier 
rn,ineur, par-ce qu'is ne sont J>lus occu'Pés dans une industrie 
soumise à la loi., au moment où ils atteignent l 'âge de la 
retraite. 

Afin ·de remédier à ces situations malheureuses, il est ajou
t é à la l'article 34 de la loi du 1•r août 1930, une disposi
t i~n qui assimile l ' ouvrier mineur licencié par · suite de crise 
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économique, l ' otivrier qui ayant à son actif au · t t , d · ., moins ren e 
annees e services dans les travaux souterrains 't , 

' d · ' l ' • d 1 , a e e con-
ge_ ie avant a,ge e a retraite, parce qu'incapable de tra-
vailler encore dans le fond, et dont la clemancle (l ' 11 t. 
d, . l .d .t ' ' , , . a oca 10n inva I i e n a pas ete admise pour la . • raison que cet ouvrier 
est encore capable de travailler· a' la ' f · sur ace. 

Les règles énoncées par l'arrêté royal , 
d 1 1 · , · prevu à l'article 34 · 

e a oi sont evidemment applicables . 
tion. aux ouvners en ques-

* * * 
A l'al'tide 35,. il a paru nécessaire de l' ', ; 

ration du fait des moci"f t" comp eter 1 enume-
'. c i rca ions apportées à 1 1 . d . 

cles visant les bénéficiaires des clispositi cl acl_01, ~- ar~i-
ons u i t article 3b. 

* * * 
L'arti~le 36bis étend, dans une certaine . 

des ouvriers mineurs corn t t cl , mesure, au profit 
· P an e 20 a 29 a , cl 

vices miniers eL qui n' ont c c nnees e ser-
. cl . " . pu retrouver du travail cl 1 
m ustnes assujet ties le b , ' f cl . . . c ans es 
34 de la loi , lequel ~e s'aen~i~~ e~ , ~isposito~ de l 'article 
actif au moins 30 an , PlJl l e_ qu a ·ceux qm ont à leur 

nees -c e services min. e 
cesser le travail à la mine av t l' ' i rs et_ qui ont dû 
de cris_e économique ou cl'a~:ndo ag~ de, la re~rai~-e par suite 
occupait. 11 c e 1 exploitait10n qui les 

On pouvait espérer .. lors du vo . . 
_que la crise ne serait qt1e pa :e de_ la 101 du p r août 1930. 

. , · ssao·ere et 1 . 
Cles pourraient après quel "' . que es mineurs lice1• 

, . ' ques mms ou mê , . 
an~ees, se fane réembaucher t . . , me _apres clttelqnes 
ex igée par la loi à savo · e arnsi remplir la condition 

, .
1 

' < c ir se trouver occu , , l 
qu i s atteindraient l ' âo·e de l ' cl . . Pes a a mine lors-

"' a mission à la pen . · 
:M:a_lheureusement la crise n'est , . , s~on. . 

clustne charbonnière et ll . pas . term1nee clans l 'm
tion technique à laqu,elle ~~ e-ci , par suite de la réorganisa-
.1 - e a procédé et d 1 cl 
üe ses méthodes cl ' exp· loir'-atio e . a mo ernisation 
1, . t, l" " n, ne potura1t 1 m egra Ité de la main-cl ' , . , . ' P us absorber 
Il 

. œuv1 e qu1 etait , 
en résulte que de véritabl · . occupee autrefois . 

• · es ouvners m · . 
ment agés et comptant de 20 : 29 , meurs , relative-

a annees de ser . . . 
ne sont plus parvenus _ et n . vices mrniers, 

e parviendrons vraisemblable-
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men-: pas - à se faire réembaucher clans un charbonnage ou 
· autre Î!ldustrie assujet~ie. 

La situation malheureuse de cette catégorie d'ouvriers mi
neurs chômeurs complets et devenus cc inadaptables >l doit 
êire prise en considérahon. 

C'est pourquoi il est proposé d'admettre ces mineurs; 
lorsqu ' ils arrivent à l 'âge de la retraite, au bénéfice de la 
pension proportionnelle instituée à l'article 36 cle la loi, à 
la condition pour eux de s'être conformés aux dis;positions 
énoncées ,par l 'arrêté royal dont il est question à l ' a11~icle 34, 
à savoir: inscript ion à la Bourse du Travail cle la région, · 
en qualité d'ouvrier mineur, à partir de la cessation du tra
vail à la mine ou tout au moins pendant une durée déter
minée; n'avoir pas refusé les offres de services clans les char
bonnages ou autres industries assinülées; avoir fai·t des dili
gences personnelles auprès des exploitants en vue de recou
vrer la qualité d'ouvrier mineur. 

La disposition pro·posée amènerait une réduction des charges 
de l 'Etat: e-n effet, il s ' agit d'ouvriers mineurs chômeurs 
comple~s, à qui l 'Etat paie a0tuellement des allocations dont 
le montant est supérieur, cl ans la ';plupart des cas, à celui de 
la pension proportionnelle. 

Or, comme les intéressés r esteront presque certainement 
chômeurs-, ces allocations devraien.t continuer à leur être 
payées jusqu'à l 'âge de 65 ans (âge cl ' admission à la pen
sion de vieillesse prévue par la loi générale des pensions) si la 
nouvelle disposition n 'était adoptée. Celle-ci leur attribuant 
une pension ;proportionnelle à partir de l ' âge de 55 ou de _60 
ans, suivant qu'il- s'agit d ' ouvriers du fond ou d 'ouvriers cle · 
la surface, il en résulterait une économie appréciable pour 
l 'Etat,. puisque celui-Ci n'aurait à supporter, à partir de cet 
âge, que la charge de la majoration de rente de vieillesse en 
lieu et place d'allocations de chômages beaucoup plus impor
tantes. 

Il s ' ensuit clone que l ' admi~sion à la pension des ouvriers 
en question constitue une mesure avantageuse pour l 'Etat. 

D 'autre .,.,art comme le nombre des futurs bénéficiaires 
J:' ' , . 

de cette pension ,proportionnelle n'est pas grand, la part d rn-
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tervention du Fonds national d·e retraite d . . 
sera peu élevée. . es ouvriers mineurs 

D'ailleurs,. pour réduire cette part d' i· t . 
1 d 

11> ervent10 d 1 
p us gran e mesure possible (et . 1 n ans a ·1 aussi a char()' d l ' E 
l est prévu que la dit e pension ne sera . "'e. : tat)' 
cas où un intéressé se procur pas _hqmdee dans le 

. 11 . e par son travail 
que e que soit la nature de c t ·1 personnel ~ · e ravai _ des ·e 
passant 450 francs ,par mois. i ssources dé-

* * * 
L'a1,Scle 36ter no\1veau a pour but de réo·l 

des veuves des ouvriers min , 1. . , "' er la situation , . em s icencies · 
economique lors.que ceux-ci d , , d par suite de crise 
la pensi-On. ece ent avant leur admission à 

Actuellement, si les ouvriers . 
après leur licenciement du charb en question n'effectuent, 
la loi générale des pensions 1 ~nnage, aucun versement à 

t <l 
,. eurs veuves n 

en re aux avantages prévus pa tt 1 . e pourront pré-
Grâce à la mesure proposée .r c~ e o:. 

1 11 
. , qui consrn~e à 'P 'l . 

es a ocations accordées à to t . . . re ever sur 

1 
, u ouvrier mmeur h A 

P et assure une somme d 5 f · ' c omeur com-l ' e r ancs par · , 
e Fonds de chômage à un co t mors, a verser par 

. t ' , , mp e ouvert au nom cl h 
m eresse a la Caisse générale cl R t ·t ', e c aque 
sagée ci-dessus ne se r éali e e rai e, 1 eventualité envi-

Q 
, , . c sera pas. 

uan t a 1 ouvrier mineur ch A u . omeur complet 
n ·orgamsme de chômage la fa lt , . non . assuré à 

tuer le versement mensu~l . 1 5cuf ·e lui est donnée d' effec-
d'un l' , ce rancs pa' l'. t , . e mu tua ite de retraite -O d. I In ermediaire 
rale de ~etraite, en vue d'as~ur~e~tement à la Caisse géné-

·de la loi générale des pension a sa veuve les avantaO'es 
S . o 

* * * 
L'art icle 41 de la loi du 1 or A . 

tout ouvrier houilleur . a~ut 1930 dispose que 
O'Uerre s' t , qm, pen ant tout ou . ' pour 
"' ' est rnuve au service d l' partie de 1a 
armée alliée, le temps passé à c ~ . armée belge ou d'une 
aya t 0t , e service est .d, 

n. .,e consacré au t r avail dans 1 h ·1 ,cons1 eré comme 
Af d', · es oui lere b 1 · 

. m ev1ter une interprétation ' tr 't d s e ges. 
il a paru nécessaire d e précise e oil e ~ ?ette disposition 
e t · r .que a per10d ' ' 
s compnse en t re le l°" aoû t 1914 et 1 e a envisager 

e 30 septembre 1919 
' 

• 
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da~es qui correspondent d'ailleurs à la mobilisation et à la . 

démobilisation de l ' armée. 

* * * 
L 'article 4lbis, ajouté à la loi du pr aoùt 1930, '.Permet

tra d e considérer, au point de vue des droit s à la pension, 
comme ayant été consacré au travail dans les houillères b el
ges, le temps pendant lequel l ' ouvrier mineur a accom,pli ~1 
l' armée son service normal de milicien. 

Dans certains bassins miniers, le temps passé à l ' armée 
n ' est pas décompté des états de services; dans d'autres, par 
contre, ·ce temps es t défalqué . Il s' ensuit donc que des ou
vriers sont avantagés 'Par rapport à d 'all!tr es . 

D ' un autre côté, on ne peut perdre de vue que la loi sur 
les ,pensions des ouvriers mineurs exige, pour ouvrir le droit . 
à une pensi-0n ou à une allocation, la justification d'un nombre 
minimum d'années de services miniers. 

Or, si l'on ne prend pas en considération le temps de ser
vice militaire, cette exigence a pour effot de cr éer des inéga
lités entre les ouvriers mineurs; d'une part, ceux qui, du fait 
que pour un mo·tif quelconque, n ' ont '.P as effectué d e service 
m,ilitaire et ont continué à travailler à la mine, parviennent 
facilement à atteindre le minmum d ' années cle services requis 
par la loi; cl ' autre part, ceu..x qui, du fait de leur service mili
taire ,_. autrefois .. la durée de celui-ci étai.~ assez longue -
-0nt dù, ,pendant un certain temps quitter la mine et ont ainsi 
des états de services miniers moins importan~s , ce qui est de 
nature à les empêcher d'atteindre le minimum. d' années de 

services requis par la loi. 
L a disposition nouvelle ne sera toutefois a,ppliquée à l'ou-

vrier que s'il remplit les conditions suivantes: 
1° Au moment de son dé'.Part pour l'armée, il étai·t occupé 

à la mine ou se trouvait en état de chômage involontaire 

dûment prouvé, 
2° Il a repris le travail à la mine dans un délai cl ' un an 

après sa libération clu service militaire et n 'a exercé volontai
rement aucun au~re métier dans le co1uant cle cette année. 

Comme l'article 41bis est susceptible d'augmenter quelque 
peu les charges du Fonds national de Retraite cles ouvriers 
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.mineurs, il est exio·é en out, d l ' . • <> , Ie , e ouvrier . . 
accompli son service militaire après 1 30 mineur qui a 

'" l d , . . e septembr 1919 
s i es1re que la ch sposit ion nouvell 1 . . . e ' 

t 
"b . . e ui soit apph , 

con ri .u '.;wn mensuelle supplément . , d 10 quee, une 
d F d 

an e · e fr an · 
u on s national pour chaqlie · 1 < es, au profit · ' . mois penc ant l . 

sous les drapeaux . equel il a été 

* * * 
A l ' ar ticle 55 de la rnêine lo · . . 1 

d F d 
. . i, qui vise ' octr . , h 

u on s national <le la fournit l cl ' 
01 

a c arge 
b 

' ire une quant"t, d 
on aux ;pensionnés et aux d . 1 e e char-veuves e pens10nn , ·1 

que, d orénavant il ne sera plus d , es , i est prévu . ' accor e que la m . t" , d 
quantité aux intéressés qui vivent oi ie e cet~e ' en commun ave , 
nage n ayant aucun rapport avec l ' . d . c un me-m ustne charbon ·' 

Cette mesure se justifie par le · 1, . nier e. 

L
' , . s consic erations . 
expenence acquise en ce<t ., s lnvantes : 

t 
,. . '" e matiere a 'P , · 

ater qu il existe de nombreux . , l ei.mis de cons-. cas ou c es min 
veuves pens10nnés ont admis da 1 . eurs et <les 

f 
. . ns a maison dont ·1 

par ms propnétaires ou locataires p . . . i s sont 

1 1 
. . . rm cipaux un mé 

eque ils viven • en commun. , nage ave.c 
être un fils ou ~m g·endre d ' ce ~~nage, dont le chef peut 

· u ;pens10nné n ' a . 
commun avec l 'industrie houill ' . ' 1 souvent r ien de . , ere e·t msta le A h 
pens10nne, dans certains cas un , . . meme c ez le 
f , 1. . ' e ep1cen e un sal d . 
m e' un ate ier de cordonnerie . b ' on , e co1f_ 

I l 
, , , un ·ca aret, etc 

Y a la un reel abus car il t . · ' 1 • ' es certain' cru 1 l ' . 
n a pas vou u permettre que 'Pa .1 , e e eg1slateur 

f 
. .rei menao·e p · A 

aux rais de la collectivité" d . <> • msse et re chauffé 

1 
A es ouvriers mine , , 

llUe e cou.t Çl e la fournit1ne l h b m s, etant donné 
, 1 h c e c ar on t . 
a a e arge exclusive ·du Fonds - t. 1 ·es mi s par la loi Il na 10na , 

, semble logique, dès lors que cha . 
me nage commun support e les ,fr·ai· . l l.cune. des parties <le ce 
t t · < 8 ce a m t· ' ,1 
ou comme e~ l.e supporte vraisemblabl o1 ïe µu _chauffage , 

les autres frais (éclairage, nourriture, e:~~~1)t. la moitié de tous 

Le pensrnnné qui vi t dans d .' ·11 
1 

· e JJa1 ei es 1" · 
c one plus pré~ enche qu'à 50 l conc lt1ons ne pourra 
bon . Il va de soi r1ue s ' 1"l e tp .l 'c. -c e la fo1u·niture de char 
l s c emontr ' 1 · -
c ans la maison commune un , e que e pensionné a, 

t . ' menaO'e nette1 , 
co 11 muer a à recevoir la totalit, l 1 '"' i . nent separé il 

L 
< e ce a ente fournitu ' 

a mesure en question éta11t 1 . re . og1que et équ~~a ble , sera, 

, 

Dr 
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à n ' en pas s'·en clouter , facilement admise par les pensionnés . 
Elle aura aussi l' avantage d ' être <l' une exécution facile 

pour les -caisses de prévoyance, celles-ci n 'ayant plus à établir 
qu 'un seul poin t : « Y a-t-il ménage indéJJendant ou non? » 

E nfin, elle permettra de réduire quelque peu la charge que 
supporte le F onds nat ional de R etraite des ?uvriers mineurs 
en matière de fourni•ture de charbon aux pensionnés. 

* * * 
L ' art icle 76 <le la loi dispose que les jugements ·de com

missions administratives des eaisses de pré.voy ance peuvent 
être soumis à l 'appel dans un délai de six mois . 

Il paraît utile de ramener ce délai des six mois à t rois 

mois . 
E n effet. . ou t re que cet·:e modification aura ;pour résultat 

cle m.ettre en harmonie les r ègles fixées par la susdite loi 
avec celles fi:s:Ùs en matièr e civile ordinaire, elle permettra 
d ' éliminer un certain nombre de recours int empestifs ou 'Peu 
sérieux qui encombrent le rôle d ' appel. 

D 'aut re part, si un délai de six mois se justifiait autrefois, 
il n'en es t plus de même auj ourd 'hui que les intér essés ont 
appris à connaît re leurs droits et leurs obligations. 

A remar quer, d ' ailleurs, que sur tou tes les décisions ren
dues en premier ressort et qui son t notifiées aux intéressés, 

· 1• attention de ceux-ci est attirée par le délai cl ' ap.pel qui leur 

est impar t i. 
* * * 

L e tit re IV de la loi du 1°" aoüt 1930 prévoit des 
1

péna
li.tés pour les exploit ants ou leurs préposés qui n 'exécute.nt 
pas les obligations qu e leur impose la susdite loi . Il prévoit 
ég-ale~ent des pénalités ,pour les personnes qui ont employé 
des moyens frauduleux en vue de bénéficier ou de faire bé
néficier au trui des avan tages que cette loi institu~ . 

L es infractions pouvant donner lieu aux p énalités visées 
sont constatées par des procès-verbaux . L 'action publique se 
prescrit , précise l ' ar t icle 89 de la loi , par un an à partir du 
jour où les infractions ont été commises . 

L 'expérience a démontré tou t l ' inconvénient qui résultait 

d'u ne prescription aussi courte. 

j 
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Tant à l 'égard d 'exploitants ayant négligé d ' effectuer les 
versements d'assurance que de pensionnés fraudeurs,. le dit 
article 89 rend généralement illusoire l 'action 'Publique et 
l 'action civile subordonnée à l'action publique . 

En effet, clans de nombreux cas, l'action publiq_ue est pres
crite quand l ' infraction parvient à la connaissance des auto
rités chargées de la recherche et de la constatation des infrac
tions. 

:U est donc paru opportun de modifier certaines disposi
tions des articles 80 et 89 de 1-a loi en ce qui concerne la 
durée de la prescription de l'action publique et de l 'action 
civile. 

* * • 

Faisant suite à un vœu émis ;par le conseil d'administra
tion du Fonds national de Re~raite des ouvriers mineurs de 
voir régler les rap1forts entre les caisses de prévoyance ré
gionales et les administrations communales, quant aux ren
seignements que ces dernières doivent fournir au sujet des 
modifications survenant dans l ' ét~t civil des pensionnés et 
autres ayants droit (décès, remariage, etc), il est ajouté à 
l'article 90 ·diverses dispositions qui permettront de parer à 
l~ mauvaise volonté ou à la carence de certaines administ ra
tions communales .. 

Il convient de remarquer, en effet, que si les organismes 
chargés d' appliquer la loi ne sont pas mis en possession de 
tous les renseignements requis, il peut en résulter que des 
avantages, tant à charge de l 'Etat que du Fonds national 
soient payés indûment et ne soient ;pas toujours récupérables'. 

* • * 
A l 'article 93 de la loi du 1°r août 1930, une modification 

des texte& a été rendue nécessaire du fait que la situation 
des épouses vivant séparée de leur mari est réglée par des 
dispositions du présent arrêté . 

Une mise au point du cas de cértaines veuves d'invalides 
pensionnés en vertu de la loi du 30 décembre 1924, est égaie~ 
ment faite à cet arlicle 93. 

* • * 

.. 
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Ou al·r·e' te' s-lois concernant le régim. e de :·e-Diverses lois d 1 
. . . ' nt vu le jour epms a mise 

-traite des ouvriers ~nnems. a;) a 1 paru nécessaire de pré-
en vigueur de la loi orgamque, 1 d~ t. des divers .textes 

'd, , une coor· ina 10n voir qu'il sera proce e a · 
légaux. 

Nous avons l ' honneur d 'être , 

Sire, 

.. 

de Votre Majesté, 
les très respectueux 

et très :fidèles serviteurs, 

t d tous les Ministres.) (Suivent les signa ures e 

.. 

• 
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30 MARS 1936. - Arrêté royal modifiant t t · d- - - e complétant cer 
aines 1spGs1t1ons de la loi du· 1.,. août 193 • 

le régîme de retraite des ouvrier - O conc.ernanit 
286). , s m.ineurs. (Arrêté nr 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents e'.; à venir , Salut. 

Vu la loi du 31 juillet 1934 proro . , 
celles du 7 décembre 1934 et d' 30 gee et oomplétée par . . u mars 1935 t . 
au Roi certams polivoirs en vue d , d , a tnbuant 
et financier et de l'abaissement d u Ihe ressement économique . , es c ar(J'e 'P bl" 
tonsant par des arrêtés délib, , c"' s _u iques et l' au-
' d "f. eres en onseü d y· . 
a mo 1 ·ier ou compléter notamme t 1 l' . e~ in1stres ,. , · n a e0'1slat10 1 · 
aux retnbutions subventions ·nd . , "' n re ative 

t 
' ' i emmtes et all-0cati d 

oute nature qui sont en tout ou t· , ons e 
l ' E• 1 . . ' en par le a char(J'e d 
. , .at, ces admm1strations et établissements · ~bli "' , _e 

lite publique; P es ou d uti-

Vu la loi organique de 1pr août 1930 d , t . t d . ' concernant le ré (J'i 
e ie rai e es ouvri,ers mineurs. ainsi ue le ,' , o me 

des 22 décembre 1934 t 30 · . q s anetes royaux e . Janvier 1935 . 
Sur la proposition ·de Notre u· . ' 

P 
, . lUlillstre du Tra ·1 

revoyan·ce s-0c1ale et de l' · vai et de la 

t
res avis de Notre Conseil de M. . ' S lillS-

Nous avons arrêté et ar '• . re uons: 

Article 1 or. - Les modifi t. . 
la loi du 1er août 1930 ca 10ns ci-après sont apportées , 

concernant 1 , ' · a 
ouvriers mineurs : e iegime de retraite des 

A l'article 1°r d"f" l . ' ~o 1 ier es alinéas 1er et 2 co . 
« Tous les ·ouvners occu , cl mme smt: b . pes , ans une x 1 .t t. 

elge .. amsi .que les déléo·ués ouvriers , / p o1 ~ wn houillèra 
sont obligatoirement so~mis à l ' a rnspection des mines 

l cl l 
. assurance en vue 1 1 . ' 

esse, e 'rnvaliclité et du décès pr' t , ce a vieil-, ema ure réali , f 
mement aux dispositions cle la p e' t 1 .' see con or. · r sen e 01. 
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» Sont assimilés aux ouvriers houilleurs les ouvriers occu
p és clans les mines métalliques concédées. ' » 

A l 'article 9bis, ajouter la di.sposi '.;ion suivante: 
« L ' ouvrière des mines, pensionnée pour vieillesse au titre 

d' asstLjettie à la présente loi et qui justifie également des 
conditions requises pour être admise au bénéfice de la pen
sion de vieillesse prévue en faveur de la veuve d'un ouvrier 
mineur, peut obtenir le bénéfice de ces deux pensions ,. mais ne 
peut prétendre qu'une seule fois à la majoration .. de rente 
de vieillesse à char ge de l 'Etat indiquée au tableau 1 annexé 

à. la présente loi. » 

A l 'article 21 bis : 
1° Modifier comme suit l 'alinéa 3 : 
cc Bénéficient également de l 'allocation prévue ci-dessus, 

si elles sont admises au bénéfice de' la pension prévue par 
la loi générale , les veuves des ouvriers qui ont dû abandon-

ner. avant .. . » ; 
2° Intercaler un nouvel alinéa 4, ainsi conçu: 
cc Les veuves visées à l ' alinéa précédent, si elles ne sont 

pas admises au bénéfice de la pension prévu e par la loi gé-
11érale, on't droit aux avantages prévus à l 'article 21 et, éven
tuellement, à ceux de l'article 22. L es enfants de ces veuves, 
âgés de moins cl 16 ans, bénéficient, au décès de celles-ci, 

de l'allocation prévue à l ' article 23 »; 

3° Modifier l 'alinéa 5 (ancien) comme suit: ' 
cc L'allocation ,prévue à l ' alinéa 2 du présent article est... » 

Introduire un article 2lter. ainsi ·conçu: 
« Les avantages prévus aux articles 21 ·et 2lbis ne sont 

attribués aux veuves vivant séparées de leur mari au mo-
1ment du décès de ce dernier que si elles ne rentrent pas clans 
un cles cas d 'exclus ion énoncés dans l 'arrêté royal pris en 

exécut ion de l 'article 39bis . 
<c Les veuves visées à l'article 21 ainsi qu'à l'article 2lbis 

(1°,. et 4° alinéas) vivant séparées de leur mari au moment 
du ·décès de ·ce dernier e~ qui rentrent clans un des dits cas 
d'exclusion, on droit aux avantages prévus à l 'artiole 21, 
autres que ceux à charge du Fonds national. >i 

• 
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A l 'article 22, modifier com:gie suit l ' alinéa pr : 

« Il est accordé annuellement à. la veuve une allocation 
par enfant âgé de moins de 16 ans, dont l 'assuré assumait 
efrectivement la charge . ii 

A l 'article 22bis,. inter-caler un 2° alinéa libellé comme suit: 

(( Dans le cas où des veuves visées à l ' article 2lbi t 
· ' d b ' '.c · l l ' 11 · .s son pnvees u ene.nce ( e a ocat10n dont il est question ' t 
· 1 1 · .c , a ce 

artic e pour e motiJ. qu elles r en trent clans un des cas d'· _ 
clusion énoncés clans l ' arrêté royal pris en exécut ion cl l'~
ticle 39bis, les enfants de ces veuves on·'" di'oi't a b ,e ' f~1 . " u ene i:ce 
de l ' allocat10n prévu e au présent article si le mari· , au mo-
ment <le son décès, en assumait effectivement la cha . · rge. » 

A l'article 23bis: 

l 0 Intercaler un 2° alinéa ainsi conçu: 

(( Les enfants qui bénéficient de l 'allocation prévue au 2• 
alinéa de l 'article 22bis, on~ également droit , au décès de leur 
tnère, au bénéfice des dis.positions du présent article ii; 

2° Modifier com:m.e sllÎ· ~ l 'alinéa 3 (ancien alinéa 2) : 

(( Les orphelins de moins de 16 ans dont l ' ouvrier assu
mait seul la charge effective ont droit, au décès de celui--ci 
au bénéfice de l 'allocation prévue au Ier alinéa à la condi~ 
ti~n que c;t ~uvrier s.oit d~édé ava,?~ la période' fixée à l'ali
nea 7 de l article 2lbis et a la condit10n que ... >> 

A l 'ar ticle 24, modifier le dernier alinéa comme suit. 

(< Toutefois en ce qui concerne les veuves des ouvrier . _ . , c1 
1
, . s pen 

srnnnes e~ vertu e art.ICle 36 de la loi du 30 décembre ;1924 
et <les articles 36 et 36bis de la présente loi leur pen · 

' SlOn .. . » 

A l'article 26, modifier comme suit le débu t de l' article: 

ii L ' avan-tage .prévu à l'article 21, 6° alinéa 
à charge du Fonds national à l 'article 2lbi~ 
buables que .. . ii 

Introduire un article 27bis, ainsi conçu: 

et celui prévu 
ne sont attri- . 

c< Les veuves visées aux articles 24 . 25 et 27 vivant , · , . , ' sepa-
r ees de leur man au momen:~ du ·dé~ès de ~e derni_er· et qui 
ne rentren t pas dans un des cas cl ex clus10n énoncés dans 

• 
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l 'arrêté royal pris en exécut ion de l'article 39bis, bénéficient 
des avantages '.Prévus aux. susdits ar t icles . 

JJ D ans le cas où elles rentrent clans un clesclits cas cl" ex
clusion, elles ne peuvent prétendre qu ' au bénéfice des rentes 
produites par les versements du mari et pa,r lem·s verse:n ~ enl:s 

propres ainsi qu'à la majoration de rente à charge de l'Ftat 
prévue au tabl eau I annexé à la loi et ce à partir du moment 
où elles atteignent l ' âge de 65 ans. 

JJ L 'at;tribution des avantages ;prévus à l 'alinéa précédent 
entraîne la déchéance · du droit au bénéfice des dispositions 
du 2° alinéa de l 'article 21ter de la présente loi. 

ii Par dérogation à l'alinéa ;l du présent article,. les veuves 
visées à cet alinéa et qui jouissent de la ;pension de vieil
lesse en application des articles 24, 25 ou 27, reçoivent, en 
remplacement de cette pens10n, le bénéfice des avantages 
prévus à cet alinéa 2. >> 

Â l 'articls 32, ajou ter entre le 6° et le 7" alinéa les dispo
sitions ci-après : 

« En cc qui concerne l 'in térf'ssé qui '.l trava ill6 aJt0rnati
vement dans des mines belg es ~ t clans des mines se trouvant 
dans lill pays avec lequel une convention <le r éciprocité a été 
conclue en matière de retraite des ouvriers mineurs, les ser
vices effectués clans ce 1pays entrent en ligne de compte pour 
la justification des minima de services prévus ci-avant, mais 
-le mon~ant de l'allocation d'invalidité n 'est fixé qu 'en fonc
tion de la durée des services miniers belges et ce sans égar<l 
au minimum f1e 1)800 francs dont il est question à l ' alinéa 4. i> 

A l ' article 34, ajouter l 'alinéa final ci-après : 

<< E st assimilé à. l'ouvrier ayant cessé le travail à la mrne 
par suite de crise économique, l 'ouvrier du fond qui a été 
cono·édié a van .. l ' âo·e léo·al -de la retraite pour cause cl ' i nsuf
fi sa~ce phys iq~e ;t do~t la demande cl ' allocation d ' inval~
clité a été rejetée par la juridiction com1pétente pom le motif 
qu' il es~ encore capable de travailler à. la surface clans uue 

exploitation assujettie. >J 

A l 'article .35, modifier comme suit le commencement du 

l •r alinéa: 
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<< Les ouv~iers mariés, pensionnés en application des 
cles 31, 3lb1s, 33 , 34, 36, 36bis et 37 ont droit à .. . » arti-

Introduire un article 36bis,. ainsi conçu: 

« Tout ouvrier de la surface , né avant 1884 - . 
du fond né avant 1889 qui ont d ' 1 ' et ~out ouvrier , , ' u cesser e •trava 1 , 1 · 
avant 1 age de la ret raite par .t cl . , 1 a -a mine d ' b ' sui e e crise econo 1 

a anclon de l'exploitation qui l ' . - m que ou 
lors qu' il atteint cet âg·e s' il justifi o~cu~~it, p,eut obte~ ir, 
de travail effectif dans les industr1"ee e . tat-~nees au moins 

d 
s assuJe ies le b , ' f 

es avantages prévus à l ' article 36. ' ene ice 

» En outre,.le règlement dont il est q t . 
1
. , d d " . ues !On au d . 

a rnea u it article 36 lui est , t 11 - ernier 

T 
- . - even ue ement 'Pr bl 

outefo1s, l'es dispositions précécle t ap ica E: . 

appliquées que si l ' intéressé : n es ne pe'llvent êfre 

» l o Just ifie de son occupation réo·ul1· , . t 1 . - o ere e normale clans 
~s m~nes pendant l 'année qui précède . -h cenciement; immédiatement son 

. » 20 R emplit les conditions énoncées à l 'arrêté royal dont 
il est quesüon à l ' ar t icle 34. 

- » L ' ouvrier intéressé à la faculté de J·ustifier cl ' 1. 
c1ement .' cl 1 C · ' es son icen-,. au,pr es e a a1sse de prévoyance clans 1 la 11 t 

1 
. e ressort de 

que e se - rouve ' exploitation qui l 'a licencié d 1 d , 
de ses services miniers . ' e a uree 

» Le bénéfice des avantages prévus at1 ' . , 
cl d l 

Pl es en« art1· cl t 
suspen u ans e -cas où l ' int, , " e es ·1 - eresse se procure 
va1 personnel quelle que ·t 1 , par son t ra-' soi a nature de t 1 
ressources d 'un ru,ontant su , · , ce ravai , des per1eur a 450 francs . 

>' Po l ' · . . . . · par mois . 
. ' ur ouvrier qui JUShÎle de 30 , . 

mers, dont 20 à 29 années clans 1 annees de services mi-
faculté lui est donnée de eds <tr avaux souterrains., la 

d
. . . - ne pas emander 1 b , ' f" 
isposit1ons du présent articl t d' e ene lCe des 

pour solliciter le bénéfice d el ' e L. !attendre l ' âge de 60 ans 
e al'vlC e 34. » 

Introduire un article 36ter a· . ,, , lns1 conçu : 

« En_ vue de permettre aux veuves de . • 
est quest10n aux ar t icles 34 et 36bis ui : ~uvn~rs dont il 
d 'avoir attein-t l 'âge de la pension d' bqt . cl lcedera1ent avant , , o emr a ren t d 
pr evue a la loi générale des pen . .1 e e veuve s10ns, 1 est prélevé par les 

~· lllllllÏllllliilli----------------~•---
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organismes compétent s sur l 'allocation de chômage accordée 
~i tout ouvrier mi neur chômeur complet assuré, ·une somme 
de 5 francs par mois, qui est versée par ces organismes à la 
Caisse générale -de R0~raite, à un compte ouver t au nom 
des intéressés, en a•pplication de la loi générale des pensions . 

n '11 ou t ouvrier mineur chômeur complet non assuré à un 
organisme de chômage, à la faculté cl ' effectuer le versement 
prévu ci-avan t par- l ' intermédiaire d 'une mutuah~é de retrait e 
ou directement à la Caisse général e de R etraite. >> 

Ajouter à l ' article 39bis, les disposit ions ci-après: 

« L ' épouse séparée d' un .'.;itulaire d 'une pension prévue-aux 
_art . 31, 311;>is -, 33,. 34 et 37 et qui rentre dans un des cas d' ex
clusion énoncés dans l ' arrêté royal dont il est question ci 
avant, a droit ,. lorsqu ' elle a;~teint l' âge dë 65 ans , à une allo
cation annuelle de l ,;100 francs à charge de l ' Etat, et, éven
tuellement, aux rentes acquises Jlar des versements person-

nels. 
>> Si l ' intéressée est l ' épouse d'un :titulaire de la pension 

proportionnelle prévue aux articles 36 et 36bis elle a droit 
lorsqu'elle atteint l ' fio·e de 65 ans à une allocation annuelle 
' 0 ' a charge de l ' E ~at égale à la différence entre le montant de 
la pension dont bénéficierait le mari , si les époux ne vivaient 
.Pas séparés et celui de la pensi-0 n dont il jouit effective
ment ; toutefois, cette allocation ne peut dépasser 1,100 francs . 

n L e bénéfice des dispositions des deux alinéas précédents 
est accordé à par tir du p remier jour du mois qui suit celui 
au cours duquel la demande a été int roduite ; il n ' est pas 
accordé à l ' intéressée admise à la pension au t it re d'ouvrière 

des mines . 
» Lorsque l ' intéressée bénéficiait à titre p,ersonnel, à l~ 

date du 31 décembre 11930, des ava11-'::ages prevus par la, 101 
générale des pensions, elle continue à perc~voir les d-it_s avan
tages en lieu et place de l ' allocation dont il est question aux 
deux alinéas précédents , même s ' ils dépassent le montant de 
1,100 ,fra ncs ; ces avantages sont à charge de l 'Etat. » 

A l ' ar t icle 41 modifier le début de l 'art icle corrune suit : 
' · · · 1- t 1 période com-

<l Pom· tou t ouvr ier homlleur qm, penc an a -
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prise entre le 1°r août 1914 et le 30 septembre 1919, s'est 
trouvé en service... . » 

Introduire un article 4lbis, ainsi conçu: 

« E st égalemen,~ considéré comme ayant été consacré au 
t;·avai~ dan~ les houillères _belges, le temps pendant lequel 
1 ouvrier mm eur a accompli son service normal de milicien. 

n Toutefois, cette disposition n'est applicable qu'aux con-
ditions suivan·~es: 

n 1 ~ L'ouvrier. a qu~t~é _son travail d::,tns la mine pour ac
com,phr son service militaire et y a repris le travail endéans 
une · année après sa libération sans avoir exercé volontaire
ment un autre métier avant sa rentrée à la mine. 

>> E st considéré comme étant occupé dans une industrie 
assujettie, l ' intéressé qui, au moment de son dépar t pour 
l ' armée, a é té éloigné de cette industrie tpour cause de mala
die ou d'accident de travail ou par suite de crise économique. 

n Dans le cas où l ' ouvrier n ' a pu reprendre du service à 
la mine après sa libération par suite de maladie ou de crise 
économique, le délai d ' une . année fixé ci-avant est prolongé 
de la durée pendant laquelle il a été éloigné des travaux mi- · 
niers par la maladie ou le chômage; 

n 2° L'ouvrier a effecitué à la Caisse de ;prévoyance dan:'l 
le r essort. de . laquelle se trouve l 'exploitation qui l'occupe, 
une contribut10n de 10 francs pour chaque mois de service 
militaire accolll'pli . 

» Cc verse~en t d?it être cf foctué endéans les deux années 
C'ommençant a partir de la rentrée de l ' ouvrier à la mine. 

>> Toutefois, pour l ' intéressé qui a repris le travail avant 
la .date de la mise en vigueur de$ disposit.i ons (ht présent 
article, le ver sement doit s 'eff""'ttir·1· " ll ' l c' "'lS l'·s d , . . ·v v _, .. " ~ <w. -: • 0~1X anl1CC'.> 
smvant cette date. 

>> La condition reprise sous le 2° ci-avant n ' est ·()', cl 1' · · . ex1bee que 
e ouvrier qm a accompli son service militaire après le 30 

seytembre 1919. 

>> Il appartient à l 'ouVTier qui désire bénéficier d .J ' _ . . <l . es u1spo 
s1t10n~ u 'Présent article, de justifier auprès de la Caisse 
de prevoyance de son ressort de la durée de son service mili
t aire. 

• 
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n Par « mine >> et « exploitation » il faut entendre les 
mines et les exploitations minières belges et celles. situées • 
dans les pays avec lesquelles la Belgique a conclu une con
vention de r éciprocité en matière de retraite des ouvriers 

mineurs. >> 

A l ' article 55, intercaler, entre les 3° et 4° alinéas,. le texte 

ci-après: 
« I ls ne sont consentis qu'à concurrence de 50 p. c. au:s: 

intéressés (vieux, invalides, veuves) qui vivei:t en ~ommun 
avec u n ménage n ' ayant aucun r_a;pport avec l'rndustne char-

bonnière . >> 

A l'article 76 : 
l° A l'alinéa 1 cr, remplacer les mots << dap~ un ~élai de six 

mois >> par les mots << clans un délai de tr01s m01s >> ; 

zo Remplacer l'alinéa 2 par la disposition ci-après: 
<< Afin de satisfaire aux prescriptions d·e la loi du 15 JUlll 

1935 sur l 'emploi des langues en matière judiciaire, il peut 
être désigné; en outre , suivant la n écessi té, en qualité de sup
pléants, des présidents,. greffiers-secrétaires et membres en 

nombre suffisanrt . >> 

A l ' article 80, modifier comme suit l 'alinéa 1er : 

<< Sans 'préju.èlice de l 'applicatioi:Î. des peines prévues à l 'ar
ticle 491 du Code pénal et pom' a.utant que les dispositions 
de cet al'ticle ne soient pas reconnues applicables, l 'exploi
tant ou son préposé, qui n'aura pas ver sé dans les délais 
réglementaires k s cotisations prévues à l 'article 7, sera puni 
d' une amende de 1 à 25 fr an cs . >> 

A l ' ar ticle 89 : 
1° Modifier la dernière phrase de l'alinéa 2 comme suit: 
<< .. .. L 'action publique se prescrit par trois ans à partir du 

jour où les infract ions ont été commises >>; 
• 1 

2° Ajouter l' aÏinéa final suivant : 
<< Les actions civiles résultant des infractions visées aux 

ar.ticles 8.0 et 81 se presçrivent par vingt ans. >> 

Compléter l ' article 90 comme suit : 
<< Les caisses de prévoy ance envoyent aux bourgmestres 
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des communes où résident l es intéressés, en indiquant le nu-
- méro d'ordre de chacun d'e.ux, les listes de ceux admis au 

bénéfice: d ' une pension de vieillesse (ouvriers et veuves) ; 
d'une allocaition d'invalidité, d'une pension de veuve (survie, 
d'une allocation d'enfant ou orphelin). 

)) Il est tenu au siège de l 'administration communalo un 
registre dans lequel sont notamment indiqués le nom et 
l 'adresse exacte des intéressés ainsi que le nom du conjoint. 

>i Il est mentionné., en outre, au registre de la JJO'Pulation 
dans la colonne << r enseignements divers », en regard du nom 
de tout bénéficiaire, le numéro d'<>rdre indiqué par la Caisse 
de prévoyance, indication qui est reproduite dans l'état à éta
blir par l'administration communale lorsque le bénéficiaire 
transfère sa résidence dans une autre locali ':,é 

» Si cette d ernière 1ocalité est située en dehors d'un bas
sin minier, l'état de trans:fert indique la -caisse de prévoyance 
de laquelle relève le bénéficiaire. 

» Lors de la décLarntion de décès d'un bénéficiaire ou du 
conjoint de celui-ci, le bourgmestre fait connaître sans re
rtard la date du décès à la Caisse de prévoyance de laquelle 
r elève le bénéficiaire. 

n De même, le bourgmestre fait connaître à la Caisse de 
prévoyan-ce compétente la date de remariage d'une veuve pen
s ionnée pour vi2illesse ou titulaire de la pen:;ior de s"Grvie. » 

.A. l 'article 93 : 

1° Abrog-er les dispositions finales ajou ':,ées par la loi rln 
22 juillet 1931. 

2° .A.jouter le quatrième alinéa ci-a'Près: 

cc Toutefois , ,pour toute veuve bénéficiaire d'une pension de 
vieillesse en vertu de l 'article 24 de la loi du 30 décembre 
1924, au ti:re de veuve d'un ouvrier titulaire d' une alloca
tion d'invalidité basée sur moins de trente années de ser
vices miniers, la différence prévue à l' alinéa précédent est 
supprimée clans le cas où cette veuve est admi se au béuéf i1 •fl 

de la pension de vieillesse eu verlu rl e l a loi gé1iérale des 
pens10ns. » 

DÇJCUMENTS ADMINISTRATIFS 649 

Art. 2. - Les dispositions du présent arrêté entreront en 
vigueur le premier jour du mois qui suit ·celui de l'insertion· 
au « Moniteur >>. 

Art. 3 . - Le gouvernemen•t est autorisé à coordonner les 
diverses dispositions légales concernant le régime de retraite 
des ouvriers mineurs. -

~rt. 4. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l ' exécution du pré.;eni arrêté 

Donné à Bruxelles) le 30 mars 1936. 

LEOPOLD. 

(Suivent les 'signaitures de tous les Ministres.) 

-1 


